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De manière générale, Rennes Métropole associe son
action de soutien à la recherche avec celle de la Ré-

gion, notamment au travers du Contrat de projet État-Ré-
gion. Ainsi, parmi les huit axes retenus, celui consistant
à « conforter la performance de notre système d’ensei-
gnement supérieur de recherche et d’innovation au ser-
vice de l’économie régionale » est doté de 400 millions
d’euros pour la période 2007-2013. De cette enveloppe ré-
gionale, un peu plus de moitié, 206 millions d’euros,
sont destinés aux établissements rennais1 : soit pour la re-
cherche à hauteur de 106 millions d’euros (dont 10,8
provenant de Rennes Métropole), soit pour l’enseigne-
ment supérieur à hauteur de 100 millions d’euros. Rennes
Métropole Y contribue pour 15 % de cette somme, no-
tamment en vue d’édifier la Cité internationale2.

L’accueil des chercheurs 
internationaux

RÉSUMÉ > Depuis plus de dix ans, les laboratoires de
recherches rennais (Inserm, Cnrs…) bénéficient d’une
aide de Rennes Métropole qui tourne désormais autour
de 500 000 euros par an. Cette allocation d’installa-
tion scientifique (AIS) a bénéficié depuis le début à
104 chercheurs plutôt jeunes, extérieurs à Rennes et

ayant suivi un cursus international.

TEXTE > BERTRAND MORO

1. Avec deux universités, 13 grandes écoles, 27 instituts et écoles et 71 BTS, les
campus rennais regroupent 58 000 étudiants, soit un peu plus de la moitié des effectifs
bretons (source : Rennes Métropole)
2. La Cité Internationale de Rennes dont la construction va débuter entre l’espla-
nade De Gaulle et le boulevard de la Liberté pour une livraison prévue en 2015 disposera
de 80 chambres pour accueillir les chercheurs et doctorants étrangers. Elle abritera
le siège de l’Université européenne de Bretagne, un gymnase et une cafétéria.

BERTRAND MORO est
docteur en géographie et
aménagement de l’espace.
Chercheur associé au
laboratoire Eso-CNRS de
l’université de Rennes 2
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En dehors de cela, Rennes Métropole conduit elle-même
ses propres initiatives, en autonomie par rapport aux autres
collectivités. Dans ce cas, sa politique ne repose pas sur des
thématiques prédéfinies3 mais vise a priori l’ensemble des
champs disciplinaires. Ainsi en est-il des allocations d’ins-
tallation scientifique (AIS) mises en place depuis 2001.

Au départ, aider la chimie
Loin de représenter la majeure partie du budget al-

loué au soutien à la recherche publique (545000 euros en
2011 sur un total d’environ 8 millions d’euros annuels
destinés à la recherche et à l’enseignement supérieur),
ce dispositif n’engendre pas nécessairement des retombées
directes sur le développement économique de l’agglo-
mération. Il n’en est pas moins significatif en termes de dé-
veloppement de l’attractivité du territoire métropolitain.

Basé sur des critères d’excellence et de mobilité, in-
tégrant généralement une dimension internationale, cette
aide a évolué depuis son lancement. Au départ, elle de-
vait répondre notamment – combler des lacunes d’ef-
fectifs prévisibles dans certaines disciplines telles que la
chimie à cause du départ en retraite programmé d’un
nombre important de chercheurs, tandis que d’autres do-
maines bénéficiaient au contraire des avantages de leur
jeunesse, telle l’informatique par exemple. D’où l’idée
au départ d’une aide ciblée même si, dès l’origine, elle ne
devait pas se cantonner à un secteur spécifique.

Une aide personnelle à l’équipement
S’appuyant largement sur les effets positifs de la proxi-

mité, sur le lien entre des services de Rennes Métropole4

et les laboratoires de recherche rennais, le dispositif attri-
bue une subvention à des chercheurs de haut niveau ré-
cemment arrivés à Rennes. La somme allouée leur est
directement attribuée à titre personnel. L’argent doit les ai-
der dans la conduite de leurs travaux. Cependant, l’équi-
pement acquis grâce à cet argent restera la propriété de
l’établissement et, de ce fait, ne quittera pas le territoire mé-
tropolitain, même en cas de départ ultérieur du cher-
cheur (seulement 9 sur 104). Les critères de base sont as-
sez simples: être âgé de moins de quarante ans et travail-
ler à Rennes depuis moins de trois ans, sans y avoir exercé
une activité professionnelle ni y avoir été formé auparavant.

Les meilleurs dossiers de candidature sont retenus en
fonction d’éléments classiques de l’évaluation scienti-
fique: nombre et niveau des publications, établissements
fréquentés, expérience internationale, recommandations,
intérêt du projet… Autrement dit, l’accent est clairement
porté sur l’attractivité et l’excellence.

42 candidats par an
Aujourd’hui, tous les établissements de recherche ren-

nais connaissent le dispositif et candidatent lorsqu’ils peu-
vent le faire. D’ailleurs, chacun d’entre eux en a bénéfi-
cié à un moment ou un autre. Dans les proportions les
plus importantes se retrouvent le CNRS (partenaire dans
près de 80 % des cas) et l’université de Rennes 1 (78,8 %)5.
Ainsi le dispositif bénéficie-t-il d’un bon écho dans l’en-
semble du paysage scientifique rennais, avec le maintien
d’un nombre relativement élevé de candidatures, compte
tenu du critère contraignant de nouvelle arrivée sur le
territoire métropolitain.

Depuis 2004, le nombre moyen de candidatures
s’élève à 42 par an avec une nette augmentation jusqu’à

3. Le dispositif des AIS est toujours actif aujourd’hui. Cependant, les données re-
cueillies et traitées ici correspondent à la période 2001-2011.
4. L’auteur tient à renouveler ses remerciements à ces Services pour leur accueil
ainsi que pour l’accès aux archives qu’ils ont permis. Sa reconnaissance toute par-
ticulière s’adresse à Mmes Cozic et Glatron qui lui ont accordé des entretiens for-
malisés et de nombreux échanges.
5. La grande majorité des laboratoires concernés (9 exceptions sur 104 AIS) sont des
unités mixtes de recherche (UMR) sous tutelle d’un ou plusieurs organismes et/ou
d’une ou plusieurs universités, ce qui explique le total des proportions supérieur à
100 %.
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2007 (de 30 à 48) et une diminution depuis 2009 (de 48
à 39) alors que, dans le même temps, le nombre d’AIS oc-
troyées a continué à croître (de 8 à 14 entre 2004 et 2011).

Un soutien renforcé
D’abord constitué par un ensemble de six allocations,

chacune de 40000 €, le programme s’est élargi à partir
de 2004 en s’augmentant de nouvelles allocations de
10000 € essentiellement destinées aux sciences humaines
et sociales, dont les unités ont le plus souvent des besoins
moindres en équipement que celles des sciences expéri-
mentales. Puis, à partir de 2009, une nouvelle forme com-
plète le dispositif en dotant des chercheurs expérimentés
d’une somme de 75000 €. Dans ce dernier cas, les trois bé-
néficiaires annuels, dont le critère d’âge limite n’est plus
requis, sont alors aidés pour la mise en place d’une nou-
velle équipe sous leur direction, la somme pouvant servir
non seulement à de l’équipement (40000 € minimum),
mais également au fonctionnement (recrutement de
jeunes chercheurs doctorants ou post-doctorants…). Ainsi,
le budget total a-t-il lui aussi connu des évolutions, toujours
dans le sens d’une augmentation (graphique 1). En effet,
de 2001 à 2011, les 104 AIS octroyées totalisent un bud-
get de 3695000 €, passant de 240000 € les premières an-
nées à 545000 € pour les plus récentes.

Surtout les sciences expérimentales
La comparaison entre les montants et le nombre d’AIS

alloués (graphique 2) confirme des besoins en équipe-
ments plus importants pour certaines thématiques de re-
cherche, en particulier pour les sciences expérimentales.
Les répartitions indiquent également le soutien impor-
tant accordé à la recherche médicale, ainsi qu’aux
sciences humaines et sociales, mais pour des budgets
moins élevés.

D’autre part, conformément aux objectifs de départs, un
effort significatif se dessine notamment pour la chimie et
la physique. D’ailleurs, ces deux domaines ont connu un
regain de dynamisme notable au cours de la dernière dé-
cennie à Rennes. S’il apparaît certain que les AIS ne peuvent
en constituer la seule cause, un effet de levier a pu contribuer
à cette évolution. En effet, les dispositifs de soutien à la re-
cherche adoptent le plus souvent un impact cumulatif, non
seulement par un phénomène de financements croisés en-
tre différentes institutions contributrices, mais également

par entraînement, l’aide octroyée permettant de dévelop-
per l’excellence de la recherche, qui gagne ainsi en recon-
naissance et peut attirer davantage d’investissements.

6. Enquête réalisée auprès d’un échantillon représentatif de bénéficiaires par Thibault
Le Corre (ESO Rennes)

Le poids des étudiants étrangers
dans la ville

Les étudiants venus de l’étranger sont nombreux à Rennes. Près de 7000
chaque année. Ils représentent une population non négligeable dans la
ville. Ils comptent ainsi pour 12 % de l’effectif étudiant de Rennes (total :
58000), un pourcentage qui correspond strictement à la proportion des
étudiants étrangers sur l’ensemble du territoire français. 
Ce pourcentage monte à 12,6 à l’université Rennes 2 qui affichait 2458 étu-
diants internationaux il y a un an. Les Chinois y arrivent en tête (276), sui-
vis par les Espagnols (142). Suivent Algérie, Etats-Unis, Allemagne,
Royaume-Uni qui tournent chacun autour d’un effectif de 100. Arrivent en-
suite Brésil, Maroc, Sénégal, Russie.
C’est à Rennes 1 que l’on trouve le plus fort contingent d’étrangers : ils
étaient 3384 en 2012 provenant de 121 pays différents avec, en tête, les Afri-
cains et Proche-Orientaux (1968), suivis par les Asiatiques (668) et les Eu-
ropéens (597).
Cette présence massive des étudiants « venus d’ailleurs » justifie l’existence
à Rennes de deux « institutions » qui leur sont dévouées et qui les accom-
pagnent dans leur séjour breton. Le Centre de mobilité internationale
(CMI) et le Cirefe.
Créé en 2009 et rattaché à l’Université européenne de Bretagne, le CMI
regroupe 10 établissements supérieurs de Rennes Métropole. Son obser-
vatoire de la mobilité étudiante fait état d’un total de 6900 étrangers à
Rennes en 2011-2012, parmi lesquels 40 % d’Africains, 25 % d’Asiatiques
et 25 % d’Européens. Plus de la moitié sont en master. 
Le Centre international rennais d’études de français pour étrangers (Cirefe),
rattaché à Rennes 2, se consacre à la formation linguistique et culturelle des
étudiants étrangers. Par petits groupes, ils bénéficient, y compris pendant
l’été, de cours de FLE (Français langue étrangère).
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Le partage des cultures
À l’exclusion des AIS senior, pour lesquels l’âge moyen

des bénéficiaires est de 43,8 ans, les chercheurs dotés
d’une allocation depuis 2009 sont âgés en moyenne de
34,2 ans. Cela veut dire que ces scientifiques disposent
d’une expérience professionnelle déjà significative. Cela
démontre que la qualité des études et en particulier du
doctorat ne suffisent pas à elles seules à justifier d’un ni-
veau suffisant pour prétendre à la sélection.

Quel est l’impact de ces aides? Difficile de quantifier
l’apport des nouveaux arrivants sur le territoire rennais
et sur son milieu scientifique. Ce que l’on sait c’est que le
partage de cultures et de pratiques différentes ne peut
que bénéficier à une recherche par essence collabora-
tive. À titre d’exemple sur la période 2009-2011, soit pour
42 bénéficiaires, on recense un total cumulé de 69 ex-
périences professionnelles supérieures à six mois en
France hors de Rennes, dont 22 à Paris. 

Une expérience internationale
Quatre chercheurs sont de nationalité étrangère (deux

Italiens, un Allemand et un Suisse) et seuls huit n’ont
pas travaillé dans au moins un établissement étranger au
moment de leur sélection. La plupart cumule plusieurs
expériences de mobilité qui, au plan international se tra-
duisent par une quarantaine de séjours pour l’ensemble,
dont 13 aux États-Unis, 7 en Italie et en Allemagne, 6

au Canada, les autres pays étant la Norvège, la Chine,
le Royaume-Uni, les Pays-Bas et l’Australie. Et, puisqu’il
s’agit d’un critère nécessaire, tous proviennent de struc-
tures extérieures à Rennes. L’objectif initial de favoriser
l’attractivité de scientifiques de haut niveau s’en trouve
ainsi renforcé.

Cependant, il convient de nuancer cette affirmation
dans la mesure où l’on sait que les critères de choix d’un
nouveau poste dépassent largement la seule possibilité
d’obtenir une bourse d’installation. En effet, ce choix dé-
pend avant tout d’un marché de l’emploi particulièrement
resserré, des réseaux personnels et professionnels qu’a pu tis-
ser le chercheur ou encore de l’environnement (général et
scientifique, réel et réputé) du laboratoire d’affectation.

Un effet levier
Néanmoins, le véritable impact du dispositif AIS repose

sur un effet levier confirmé par les bénéficiaires eux-
mêmes6. D’une part, son attribution simple et rapide est
appréciée en comparaison avec les autres mécanismes
classiques de financement souvent plus lourds. D’autre
part, ce soutien permet une meilleure intégration du
chercheur au sein de sa nouvelle équipe, à qui peuvent
également profiter les équipements acquis. Enfin, les tra-
vaux permis par ce soutien entraînent généralement un
processus plus pérenne d’une recherche qui se définit
notamment par son aspect cumulatif.




